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MONTEUX
Nouveau lieu, nouveau programme



A locaux nouveaux, projet nouveau. Élargir les possibilités formatives offertes, permettre l’éclosion de 
nouveaux talents et rendre accessible au plus grand nombre de nos concitoyens l’éducation musicale, tels sont 
les objectifs de ce programme. Un acte important qui témoigne de la vitalité culturelle de notre commune.
C’est une belle et heureuse étape qui débute pour les Amis de la Musique.

Hélène Provençal, Présidente de l’association « Les Amis de la Musique »

ÉDITO 

Une nouvelle page pour l’école de la musique
Saviez-vous que l’école de musique existe à Monteux depuis 
1961 ? Créée par le Conseil municipal de l’époque sous 
l’impulsion d’Alphonse Testenière, elle a très vite connu un vif 
engouement auprès des jeunes qui se sont inscrits aux cours de 
solfège et de chant. 
Devant cette affluence, il a été décidé, fin 1963, de rendre l’école 
de musique municipale indépendante avec la création d’une 
association subventionnée qui aurait la charge de la gérer.
C’est là qu’a commencé la longue vie des « Amis de la Musique 
» qui perdure encore aujourd’hui. L’association a évolué au fil des 
ans et des personnes qui l’ont dirigée mais toujours avec cette 
passion de la transmission et de l’accès pour tous à la musique.
Présidée depuis ces dernières années par Hélène Provençal, 
l’association « Les Amis de la Musique » est un acteur essentiel 
de la vie culturelle et associative de Monteux. Grâce au grand 
professionnalisme de l’équipe enseignante, elle propose 
l’apprentissage de la musique et du chant à tous, sans limite d’âge.
Aujourd’hui, dans un contexte où le bénévolat est 
malheureusement en difficultés, la commune a décidé, en 
concertation avec l’association, d’accompagner, pérenniser et 
développer les activités de l’école. C’est ainsi qu’est venue l’idée 
de municipaliser l’activité « école de musique » de l’association 
« les amis de la musique » ; cette dernière restant active et 
indépendante, notamment en tant que « conseil d’orientation » 
de l’école de musique.
L’autre idée a été d’installer ce lieu d’apprentissage musical au 
cœur du centre historique actuellement en pleine réhabilitation, 
dans un véritable lieu de vie, un « tiers-lieu » à dominante 
culturelle. Cela s’inscrit dans notre projet de ville prônant la 
revitalisation, l’accès à la culture pour tous et l’art comme 
vecteur social.
Nous souhaitons donc aux membres de l’association, aux 
professeurs et aux élèves un bon emménagement dans leurs 
nouveaux locaux ainsi qu’une belle année 2023-2024, riche en 
découvertes artistiques.

Christian Gros, Maire de Monteux
Mireille Sauvayre-Gaudin, Adjointe au Maire déléguée 

à la ville éducative et culturelle

5 SALLES ADAPTÉES 
À L’APPRENTISSAGE 
DE CES DISCIPLINES

7 PROFESSEURS DIPLÔMÉS 
ET PASSIONNÉS
Nathalie CORALLINI (Chant)
Philippe GIRAUD (Batterie)
Thierry MASSE (Piano)
Mireille FOLLIASSON (Piano)
Jeff CORALLINI (Basse et contrebasse)
Baptiste WILLAUME (Guitare)

Romain DAMMAN (Eveil musical et guitare)

Un lieu dédié 
à la musique et au chant



Pré-inscriptions : mercredi 13 septembre 
De 9h à 12h et de 13h30 à 19h à l’Ecole de Musique - 15, rue Porte Magalon, Monteux

2 cours d’essai gratuits

 Cours individuels :
30 min / 45 min - Durée adaptée en fonction de l’âge 
et du niveau (à l’appréciation du professeur)

Instruments (à partir de 6 ans) : 
Guitare acoustique - Le mercredi entre 9h et 10h 
puis entre 12h30 et 16h30
Guitare électrique - Le mercredi entre 10h et 20h
Basse et contrebasse - Le mercredi entre 17h30 et 19h30
Batterie - Le mercredi entre 9h et 12h30 puis entre 16h et 20h
Piano - Le lundi entre 17h et 20h30, le mardi entre 14h et 19h, le mercredi entre 12h et 15h30 puis entre 16h et 20h

Chant (à partir de 7 ans) : Le mardi entre 17h et 19h30, le mercredi entre 10h30 et 12h30 puis entre 13h30 et 16h

 Pratiques collectives et ateliers :

Formation musicale 
Enfant à partir de 6 ans (30 min) - Mercredi à 16h30
Adolescent à partir de 12 ans (45 min) - Mercredi à 17h
Adulte à partir de 16 ans (1h) - Mardi à 19h

Duo ou trio : instruments ou chant (Séances collectives de 2 ou 3 personnes ayant choisi 
le même instrument ; 3 niveaux : Débutant, intermédiaire, avancé - Batterie et piano uniquement en duo - Durée : 1h)
Les “Lives” des ateliers (Musiques actuelles : batterie, basse, guitare électrique, … - A partir de 3 personnes
Séances collectives “tout âge” ou uniquement “adolescents/adultes” - Durée : 1h) 
Les “Acoustic band” (Groupe acoustique : guitare classique, piano, … - A partir de 3 personnes - Séances collectives 
“tout âge” ou uniquement “adolescents/adultes” - Durée : 1h)

Pour ces 3 ateliers : sous réserve de validation de niveau par le professeur -
Créneaux le mardi (en fin de journée/soirée) et le mercredi (journée et soirée)

Pour les plus jeunes :
Cours de 45 min
3/4 ans : Eveil musical - Mercredi à 10h et à 11h
5/6 ans : Initiation musicale - Mercredi à 11h
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Renseignements : Direction du Développement de la Mairie, Place des Droits de l’Homme, Monteux
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 17h30 - Tél : 04 90 66 97 48 - Mail : accueil.developpement@monteux.fr

École Municipale de MUSIQUE - 15, rue Porte Magalon - 84170 MONTEUX

Cotisation trimestrielle : tout trimestre entamé est dû.
Pas de cours pendant les vacances scolaires.

TARIFS
Durée COTISATION TRIMESTRIELLE

MONTILIENS EXTERIEURS
COURS INDIVIDUEL - Instruments ou Chant

 Guitare - Basse - Contrebasse - Batterie - Piano (à partir de 6 ans)    
 Chant (à partir de 7 ans) 
 * possibilité d’1h tous les 15 jours suivant disponibilité

30 min* 45 € 58,50 €

 Guitare - Basse - Contrebasse - Batterie - Piano - Chant  
 (à partir de 12 ans) 
 sous réserve d’un niveau minimal validé par le professeur

45 min 65 € 84,50 €

 FORMATION MUSICALE 

 Enfant à partir de 6 ans 30 min 25 € 32,50 €

 Adolescent à partir de 12 ans 45 min 30 € 39 €

 Adulte à partir de 16 ans 1h 35 € 45,50 €

 LES DUOS* OU TRIOS - Séance collective de 2 à 3 personnes

 Instruments ou chant 
 (Débutant, intermédiaire, avancé : en fonction du niveau validé
 par le professeur) - * Batterie et piano : en duo uniquement

1h 40 € 52 €

 EVEIL MUSICAL

 3/4 ans 45 min 40 € 52 €

 INTIATION MUSICALE

 5/6 ans 45 min 45 € 58,50 €

 LES «LIVES» DES ATELIERS (musiques actuelles) 
 à partir de 3 personnes 
 sous réserve de validation de niveau par le professeur

 Tout âge 1h 40 € 52 €

 Adolescent & Adulte 1h 40 € 52 €

 LES ACOUSTIC BAND (groupe acoustique) 
 à partir de 3 personnes 
 sous réserve de validation de niveau par le professeur

 Tout âge 1h 40 € 52 €

 Adolescent & Adulte 1h 40 € 52 €

 TARIF DEGRESSIF (individuel ou familial)

 Cours individuel

A partir du 2 A partir du 2
 Séance collective

 Les « Lives » des Ateliers

 Les « Accoustic Band »

A partir du 2ème

- 15%

A partir du 3ème

- 20%

A partir du 2ème

- 10%

A partir du 3ème

- 15%

 Le coup de pouce en + : le MUNICI’PASS 
 Vous êtes Montiliens ? La commune vous propose une aide financière supplémentaire (en fonction de vos revenus) :

QUOTIENT FAMILIAL
0€ - 540€

541€ - 750€
751€ - 1000€

QUOTIENT FAMILIAL
24€
17€
10€

 QUOTIENT FAMILIAL  Montant déduit sur la cotisation trimestrielle

applicable sur le montant total des activités


